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Rééducation - Instructions comptables et statistiques au 01-06-09 - Trajets de soins - 
Insuffisance rénale chronique
 
 
Nouveaux pseudo-codes de la nomenclature: 
 
 794010 Evaluation et/ou intervention diététique individuelle (telle que visée à l’arrêté royal 

du 19 février 1997 relatif au titre professionnel et aux conditions de qualification 
requises pour l’exercice de la profession de diététicien et portant fixation de la liste 
des prestations techniques et de la liste des actes dont le diététicien peut être 
chargé par un médecin), destinée au bénéficiaire ayant conclu un contrat trajet de 
soins (c’est-à-dire un contrat de collaboration signé dans le cadre des trajets de 
soins tel que visé dans l’article 5 § 1 de l’arrêté royal du 21 janvier 2009 portant 
exécution de l’article 36 de la loi relative à l’assurance soins de santé et 
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, concernant les trajets de soins), d’une 
durée minimum de 30 minutes 

 794172 Tensiomètre validé 
 
 
Date d'application: 1er juin 2009 

Dépenses - cas - pas de jours - pas de dépenses ticket modérateur - pas de cas ticket 
modérateur - pas de jours ticket modérateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      

Le Fonctionnaire Dirigeant, 
 
 
 
 
 
 
 H. De Ridder  

      Directeur général. 
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